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5Les prêtres ne raseront point leurs

têtes , ni leurs barbes , ils ne feront point

d'incision dans leurs corps.

6 Ils se conserveront saints pour leur

Dieu, et ils nesouilleront point sonnom :

car ils présentent l'encens du Seigneur ,

et ils offrent les pains de leur Dieu; c'est

pourquoi ils seront saints.

7 Ils n'épouseront point une femme

déshonorée , ou qui ait été prostituée à

l'impudicité publique , ni celle qui aura été

répudiée par son mari , parce qu'ils sont

consacrés à leur Dieu ,

8 et qu'ils offrent les painsqu'onexpose

devant lui . Qu'ils soient doncsaints , parce

queje suis saint moi-même , moi qui suis

leSeigneur qui les sanctifie.

9 Si la filled'unprêtre est surprisedans

un crime contre son honneur , et qu'elle

ait déshonoré le nom de son père , elle

sera brûlée toute vive.

10 Le pontife, c'est-à-dire, celui qui est

le grand-prêtre parmi ses frères , sur la

têteduquell'huile d'onction a été répan-

due,dontlesmainsontété consacréespour

faire les fonctions du sacerdoce , et qui est

revêtu des vêtemens saints , ne se décou-

vrira point la tête , ne déchirera point ses

vêtemens ,

11 et n'ira jamais àaucun mort, quel
qu'il puisse être. Il ne fera rien qui puisse

le rendre impur selon la loi , même à la

mortde sonpère ou de sa mère.

12 Il ne sortira point alors des lieux

saints, afinqu'il neviolepointlesanctuaire
duSeigneur, parce que l'huile de l'onction

sainte de sonDieu a été répandue sur lui .
Je suis le Seigneur.

13 Il prendra pour femme une vierge.
14 Iln'épousera pointuneveuve ouune

femme qui aitait été répudiée , ou qui ait été

déshonorée, ou une infame : mais ilpren-

dra une fille du peuple d'Israël.

15 Il ne mêlera pointle sang de sa race

avecunepersonneducommundupeuple ;

parcequejesuis leSeigneurquilesanctifie.

16 Le Seigneur parla encore à Moïse ,
etlui dit:

17 Dites ceci à Aaron : Si un homme

d'entreles famillesde votre race a une tache

sur le corps , il n'offrira point les pains à

son Dieu,

18 etil ne s'approchera pointdu minis-

tèrede son autel : s'il est aveugle , s'il est

boiteux, s'il ale nezou trop petit, ou trop

grand , ou tortu ,

19 s'il a le pied ou la main rompue ,

20 s'il est bossu , s'il est chassieux , s'il

aunetaie sur l'œil , s'il a une galle qui ne

le quitte point , ou une gratelle répandue

surlecorps, ou une descente.

21 Tout homme de la race du prêtre

Aaron qui aura quelque tache , ne s'ap-

prochera point pour offrir des hosties au

Seigneur , ou des pains à sonDieu.

22 Ilmangera néanmoins despains qui

sont offerts dans le sanctuaire ;

23 mais de telle sorte qu'il n'entrera

point audedansdu voile , etqu'il ne s'ap-

procherapoint de l'autel , parce qu'ila une

taché, et qu'il ne doit point souiller mon

sanctuaire. Jesuis leSeigneur qui les sane-

tifie.

24 Moïse dit donc à Aaron , à ses fils ,

et à tout Israël tout ce qui lui avait été

commandé.

CHAPITRE XXI .

Pureté des prètres. Qui sont ceux qui doivent

manger des choses saintes . Qualités des vic

times qu'on doit offrir.

1 Le Seigneurparla aussi à Moïse , etlui

dit:

2 Parlez àAaron etàses fils , afin qu'ils

netouchentpas encertains temps aux obla-

tions sacrées des enfans d'Israël , pour ne

pas souiller ce qu'ils m'offrent etquim'

consacré. Je suis le Seigneur.

m'est

3 Dites-leur ceci pour eux et pour leur

postérité : Tout homme de votre race qui

étant devenu impur , s'approchera des

choses qui aurontétéconsacrées , etqueles

enfans d'Israël auront offertes au Seigneur,Seign

périra devant le Seigneur. Je suis le Sei-

gneur.

4 Touthomme de la race d'Aaron qui

sera lépreux, ouqui souffrira cequi nedoit

arriver que dans l'usage du mariage , ne

mangera point des choses qui m'ont été

sanctifiées,jusqu'à ce qu'il soit guéri. Celui

qui touchera à unhomme devenu impur

pouraavoirtouchéàunmort, ouàunhomme

qui souffrira ce qui ne doitarriver que dans

l'usage du mariage,

5 ou qui touchera ce qui rampe sur la

terre , et généralement tout ce qui est im-

pur, et que l'on ne peut toucher sans être

souillé,

6 sera impurjusqu'au soir, et ilneman-

gera pointdes choses qui auront été sanc-

tifiées: mais après qu'ilse sera lavé le corps

dans l'eau ,

7 etquele soleil sera couché, alors étant

purifié , il mangera des choses sanctifiées,

parceque c'est sa nourriture.

8 Les enfans d'Aaron ne mangeront

pointd'unebête qui est morted'elle-même,

ou qui aura été prise par une autre bête ,

etilsnesesouillerontpointparcesviandes.

Je suis le Seigneur.

9 Qu'ils gardent mes préceptes , afin

qu'ils netombentpointdans le péché , et

qu'ils ne meurentpointdans lesanctuaire

après qu'ils l'auront souillé. Je suis le Sei-

gneur qui les sanctifie.
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10 Nul étranger ne mangera des choses

sanctifiées : celuiqui est venude dehors

demeureravecle prêtre , ou le mercenaire

qui est chez lui , n'en mangeront point.

11 Mais celuique le prêtre auraacheté,

ou quiserané dans sa maison d'un esclave

qui est àlui , enmangera.

12 Si la fille d'un prêtre épouse un

hommedu peuple, elle nemangerapoint

deschoses qui auront été sanctifiées, nides

prémices:

13 mais si étant veuve ou répudiée, et

sans enfans , elle retourne à la maison de

sonpère , elle mangerades viandes dont

mauge son père , comme elle avait accou-

tuméétantfille. Nul étrangern'aura lepou-

voirdemanger de ces viandes.

14 Celui qui aura mangé sans le savoir

des chosesqui ont étésanctifiées , ajoutera

unecinquièmepartie àcequ'il auramangé,

etildonneraletoutauprêtrepourlesanc-

tuaire.

15Que leshommes neprofanentpoint

cequi aura été sanctifié , et offert au Sei-

gneurpar les enfans d'Israël;

16de peur qu'ils ne portentlapeinede

leur péché lorsqu'ils auront mangé les

choses sanctifiées. Je suis le Seigneur qui
les sanctifie.

17 Le Seigneur parla encore à Moïse ,
etlui dit:

18 Parlez à Aaron , à ses fils et à tous

les enfans d'Israël , et dites-leur : Si un

hommedelamaison d'Israël, ou des étran-

gersquihabitentparmi vous, présente son

oblation, ou en rendant ses vœux , ou en

offrantde sapure volontéce qu'ilprésente,

quoique ce soit qu'il offre pour être pré-

sentépar lesprêtres en holocauste au Sei-

gneur:

19 si son oblation est de bœufs . ou de

brebis , ou de chèvres , il faut que ce soit

unmåle qui n'ait pointdetache.

20 S'il aune tache , vous ne l'offrirez

point , et il ne sera point agréable au Sei-

gneur.

21 Si unhomme offre au Seigneur une

victimepacifique, ou enrendant sesvœux,

ouenfaisantune offrande volontaire , soit

debœufs oude brebis , cequ'il offrira sera

saus tache, afinqu'il soit agréable au Sei-

gneur : il n'y aura aucune tache dans ce

qu'iloffrira.

22 Si c'est une bête aveugle, ou qui ait

quelquemembrerompu , ou unecicatrice

en quelquepartie , oudes pustules , oula
galle, ou le farcin; vous n'offrirez point

desbêtes de cette sorte au Seigneur , et

vousn'en ferez rien brûler sur l'auteldu

Seigneur.

23Vouspouvezdonnervolontairement

unbœufouunebrebisdont on aura coupé

une oreille ou laqueue; mais on ne peut

pas s'en servir pour s'acquitter d'un voeu

qu'on aura fait.

24 Vous n'offrirez au Seigneur nul ani-

mal qui aura ce qui a été destiné à la con-

servation de son espèce , ou froissé , ou

foulé , ou coupé, ou arraché ; et gardez-

vousabsolumentdefairecelaen votrepays .

25 Vous n'offrirez point à votre Dieu

des pains de la main d'un étranger , ni

quelque autre choseque cesoitqu'il vou-

dra donner ; parceque tous ces dons sont

corrompus et souillés : et vous ne les re-

cevrez point.

26 Le Seigneur parla encore à Moïse ,

et lui dit :

27 Lorsqu'un veau, ou une brebis , ou

unechèvre serontnés,ilsdemeureront sept

jours à téter sous leurs mères : mais le

huitièmejour etles jours d'après, ils pour-

ront être offerts au Seigneur.

ou28 Onn'offirapointenunmêmejour,
labrebis , avecleurs petits.

29 Si vous immolez pour action de

grâces unehostie au Seigneur , afin qu'il

puissevous être favorable ,

30 vous la mangerez lemêmejour , et

il n'endemeurera rienjusqu'au matindu

jour suivant. Je suis le Seigneur.

31 Gardezmes commandemens, etexé-

cutez-les. Je suis le Seigneur.

32 Ne souillez pointmonnom qui est

saint; afin que je sois sanctifié au milieu

des enfansd'Israël. Je suis le Seigneur qui

vous sanctifie ,

33 et quivous ai tirés de l'Egypte, afin

quejefusse votreDieu. Je suis leSeigneur .

CHAPITRE XXIII .

Lois pour le sabbat , et pour toutes les fêtes.

1 LeSeigneurparladenouveauàMoïse,

etlui dit:

2 Parlez aux enfans d'Israël , et dites-

leur: Voici les fêtesduSeigneur, que vous

appellerez saintes.

3 Vous travaillerez pendant six jours :

le septième jour s'appellera saint , parce

que c'est le reposdu sabbat. Vous ne ferez

cejour-là aucunouvrage; carc'est le sabbat

du Seigneur , quidoitêtre observé partout

où vousdemeurerez.

4 Voici donc les fêtes du Seigneur qui

serontsaintes, que vousdevez célébrer cha-

cune en son temps .

5Aupremiermois, le quatorzième jour

du mois sur le soir, c'est la pâque du Sei-
gneur ,

6 et le quinzième jour dumême mois ,

c'est la fête solennelle des azymes du Sei-

gneur. Vous mangerez des pains sans le-

vainpendant sept jours.

7 Le premierjour vous sera leplus cé


	ou28 On n'offira point en un même jour, ...

